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Préambule

			Merci, chères lectrices et chers lecteurs, de tenir entre vos mains cet ouvrage écrit à quatre mains sur un sujet à la fois magique et mystérieux : la grossesse et l’enfantement.

			La grossesse est sans aucun doute l’une des plus merveilleuses expériences vécues au cours de la vie d’une femme. De la fécondation à l’accouchement, il s’écoule environ 38 semaines, période au cours de laquelle l’organisme de la femme enceinte accepte de nombreuses modifications, aussi bien sur le plan anatomique que biologique et psychique. Il s’agit bien, en effet, d’une acceptation, d’une tolérance de la part du corps maternel qui accueille en son sein un être étranger, sans qu’aucun mécanisme de rejet ne se produise. En soi, cet état programmé est tout simplement extraordinaire.

			Cette période unique, qui peut être source d’épanouissement féminin, est également un moment privilégié pour le couple. Dans la majorité des cas, le déroulement de la grossesse se passe sans problème particulier. Cependant, chaque grossesse est unique et peut générer des inconforts divers, qu’ils soient physiques (nausées, douleurs, fatigue…) et/ou psychologiques (anxiété, doute…). C’est également une période où on se sent plus fragile et où on éprouve le besoin d’être entourée.

			 

			La règle générale est d’intervenir le moins possible, car la mère et le futur nouveau-né sont solidaires sur les plans physiologique et métabolique. Toutefois, cette réalité ne doit pas dissuader le professionnel de santé d’orienter au besoin la femme enceinte vers les médecines complémentaires (phytothérapie, homéopathie, acupuncture, thérapies manuelles, etc.) riches de solutions adaptées et dénuées d’effets secondaires, à condition qu’elles soient conseillées et employées avec discernement.

			N’oublions pas que, depuis le début de l’humanité, la femme met des bébés au monde. Au cours des siècles, l’usage traditionnel des simples (plantes médicinales), expérimenté et transmis majoritairement par les femmes, ne fait pas exception dans le domaine de la périnatalité. On se sert des plantes pour provoquer un avortement, déclencher les contractions, faciliter la mise au monde, endiguer une hémorragie, augmenter la lactation…

			Au cours du xxe siècle, le développement des médicaments de synthèse a eu pour conséquence petit à petit l’abandon des plantes et de précieux savoirs sont tombés dans l’oubli. Parallèlement, la confiance dans les capacités d’enfantement des femmes s’est délitée. Avec la prise en charge et le contrôle de l’accouchement par la médecine scientifique occidentale, l’idée s’est peu à peu imposée que la femme n’était pas capable de le faire seule.

			

			Notre credo est que chacun – et ici, plus particulièrement, chacune – d’entre nous peut accéder à une certaine connaissance des plantes médicinales et des autres outils thérapeutiques naturels. Les plantes sélectionnées dans cet ouvrage vous accompagneront en toute sécurité dans toutes les périodes délicates de la périnatalité. Notre souhait est de vous apporter un maximum d’autonomie, afin que vous puissiez être pleinement actrice de votre parcours d’enfantement, du désir d’enfant jusqu’au post-partum – en lien, bien entendu, avec les professionnels de santé qui vous accompagneront : gynéco, sage-femme, etc. Nous souhaitons également aider les professionnels de la santé et de la périnatalité à mieux accompagner leurs patientes.

			 

			Il n’y a pas de vérité absolue concernant le choix des plantes utilisables durant la grossesse. Ce n’est pas parce que l’efficacité ou l’innocuité de certaines plantes n’est pas validée scientifiquement qu’elles ne fonctionnent pas ou qu’elles sont dangereuses. En effet, de nombreuses plantes utilisées traditionnellement n’ont pas fait l’objet d’études spécifiques. Par ailleurs, lorsque des tests sont effectués, ils sont souvent réalisés in vivo, sur l’animal, soit à l’aide d’une molécule isolée au lieu du totum de la plante (ensemble des principes actifs), soit avec des extraits hautement concentrés, ou encore à des doses très élevées, c’est-à-dire selon des modalités très éloignées des conditions d’utilisations usuelles. Par exemple, les vertus des feuilles de framboisier, employées pour faciliter l’enfantement, ne sont pas validées par la science et pourtant, elles ont été éprouvées depuis des siècles par différentes populations autour du monde. Ces connaissances ne peuvent être ignorées.

			Bien évidemment, à l’inverse, « naturel » ne veut pas dire « sans danger » et de nombreuses plantes médicinales peuvent avoir des répercussions négatives sur le développement du bébé ou le déroulement de la grossesse. Grâce aux progrès des connaissances médicales, certaines plantes citées dans les ouvrages anciens et jadis utilisées pour faciliter l’accouchement, comme la jusquiame ou l’ergot de seigle, ont été abandonnées en raison de leur dangerosité, liée à une marge thérapeutique très étroite et à une toxicité difficilement apprivoisable.

			Il est donc important d’être vigilant lorsque l’on utilise ou conseille les plantes en périnatalité. Les dangers ne seront bien sûr pas les mêmes selon les formes galéniques employées, en fonction de l’usage externe ou interne, du stade de la grossesse, d’un allaitement ou non, des allergies ou antécédents… de nombreux éléments sont à prendre en compte et nous donnons, dans cet ouvrage, le maximum d’informations pour que riment « sécurité » et « efficacité ».

			Nous espérons que ce voyage vers la connaissance vous aidera à vivre une grossesse épanouissante, jusqu’à l’arrivée de votre bébé. Bonne lecture !

		

	

	
		
		
			

			
		

	

	
		
		
			
Introduction

			
Les risques associés à la prise de produits durant la grossesse

			Qu’elle soit médicamenteuse ou naturelle, l’absorption d’une substance au cours de la grossesse peut être angoissante pour la future mère. En effet, la plupart des produits médicamenteux ou naturels passent dans la circulation fœtale. Toutefois, le risque qu’une substance passe dans la circulation sanguine du bébé dépend de sa nature, de la dose administrée, de la durée d’utilisation, de sa demi-vie d’élimination (temps nécessaire pour que la concentration de la substance dans le sang diminue de moitié) et de la sensibilité individuelle.

			 

			Quatre périodes clés sont concernées, avec des risques différents :

			✤ La période péri-implantatoire (de la conception au 12e jour de grossesse, qui correspond à la fin de la période d’implantation de l’embryon dans l’utérus) ;

			✤ La période embryonnaire (1er trimestre de grossesse) : risques de malformation ou tératogènes, c’est-à-dire liés à la prise d’une substance néfaste pour l’embryon (anomalies cardiaques, bec-de-lièvre, défaut de formation des membres, etc.) ;

			✤ La période fœtale (du 2e trimestre à l’accouchement) : risques fœtotoxiques qui affectent la croissance et la maturation des organes de façon irréversible (insuffisance rénale, hypertension pulmonaire, etc.) ;

			✤ La période prénatale : risques néonataux dus au fait que les capacités d’élimination du nouveau-né sont immatures. Ces risques sont associés à la prise de substances en fin de grossesse ou au moment de l’accouchement. Par exemple, la prise de sédatif ou d’antidépresseur par la maman est susceptible de provoquer chez le bébé un syndrome de sevrage, un manque de tonicité musculaire, des difficultés de succion, etc.

			 

			

			Par ailleurs, certains effets liés à l’exposition de substances toxiques tout au long de la grossesse, invisibles à la naissance, pourront être détectés plus tard (troubles du comportement, troubles cognitifs, etc.).

			
			La période critique du 1er trimestre

			Il est conseillé de limiter au maximum l’utilisation de toute forme de médication, y compris la phytothérapie, durant le 1er trimestre, période de l’organogenèse (formation des différents organes), avec un risque maximal les dix premières semaines d’aménorrhée. Toutefois, rappelons-nous que l’organogenèse cérébrale et génitale se poursuit durant toute la grossesse.

			Les recommandations sont différentes en fonction des formes d’utilisation des plantes, appelées « formes galéniques ». Par exemple, les tisanes sont autorisées au 1er trimestre, à condition de choisir soigneusement ses plantes, car elles en extraient les principes actifs hydrosolubles (solubles dans l’eau) qui sont davantage arrêtés par la barrière placentaire ; ainsi, ils atteindront peu le fœtus et profiteront majoritairement à la mère ! A contrario, les huiles essentielles contiennent des composés liposolubles (solubles dans le gras), capables de traverser plus facilement la barrière placentaire. Elles sont donc interdites par voie cutanée, orale, rectale et vaginale durant le 1er trimestre. Quelques-unes sont autorisées uniquement en olfaction.

			À savoir : les douze premiers jours qui suivent la fécondation sont sans risque toxicologique pour le fœtus. Car le placenta n’étant pas encore opérationnel, il n’y a pas d’échanges entre la mère et le fœtus. Donc, pas de panique si vous avez utilisé à cette période des huiles essentielles ou plantes déconseillées durant la grossesse, ou si vous avez consommé de l’alcool. La nidation avec mise en place de l’embryon dans l’utérus est complète trois semaines après la fécondation, c’est-à-dire généralement à la période où on découvre qu’on est enceinte ; c’est à partir de ce délai qu’il faut être prudente.

		

			

			Les produits naturels

			La galénique

			Le terme nous vient du médecin grec Claude Galien et désigne l’art et la manière de transformer la matière première végétale.

			Les formes galéniques les plus couramment utilisées permettent d’extraire les principes actifs présents dans une plante ou une partie de celle-ci, à l’aide d’un solvant (eau, alcool, glycérine, vinaigre, huile…). Il existe d’autres techniques, par exemple la distillation à la vapeur d’eau, permettant d’obtenir les huiles essentielles et les hydrolats.

			En fonction du solvant utilisé, les principes actifs extraits seront différents ; ainsi, il ne suffit pas de connaître les propriétés et contre-indications des plantes, et il est également primordial de choisir les formes galéniques adaptées en fonction de l’action recherchée. De plus, il faut tenir compte du mode d’utilisation, qui peut être par voie interne (voie orale) ou externe (voie cutanée, gargarisme, bain oculaire…).

			Les préparations hydroalcooliques

			Sont ainsi désignées les plantes mises à macérer dans l’alcool. On trouve des préparations :

			✤ à base de plantes sèches : teinture (ou teinture officinale) ;

			✤ à base de plantes fraîches : alcoolature, souvent appelée « extrait de plantes fraîches » ou encore « teinture mère » ;

			 

			La teinture mère est intéressante pour les plantes qui perdent une partie de leurs propriétés au séchage, comme la bardane, la piloselle, ou celles contenant des principes soufrés (radis noir, ail, sisymbre officinal…). Mais aussi pour celles dont les principes actifs se dégradent à la chaleur, par exemple les composés salicylés de la reine-des-prés, ou ne sont pas hydrosolubles, comme la silymarine du chardon-Marie.

			Les plantes fraîches sont difficiles à utiliser sous d’autres formes galéniques, en raison d’un risque de développement bactérien dû à leur richesse en eau. La présence d’alcool est cependant l’inconvénient majeur de ces préparations, car cela les rend problématiques pour les personnes présentant des troubles hépatiques, les anciens alcooliques, les femmes enceintes ou allaitantes, les jeunes enfants… Elles seront utilisables en préconception, mais on préférera choisir d’autres formes galéniques durant la grossesse et l’allaitement. La posologie pour un adulte est de 30 à 40 gouttes, 3 fois par jour.

			

			Les tisanes

			Elles constituent la forme galénique la plus simple, la plus économique et la moins risquée pour utiliser les plantes médicinales. Elles sont obtenues par dissolution extractive qui permet d’extraire, par l’eau, les substances hydrosolubles des plantes fraîches ou sèches. Pour qu’elles soient efficaces, il est important de prendre le temps de les réaliser et de choisir la bonne méthode.

			
			Conseils pratiques

			•Utilisez de l’eau filtrée, peu minéralisée.

			•N’ajoutez pas de sucre.

			•Évitez les casseroles en aluminium et préférez l’acier inoxydable.

			•Évitez d’utiliser une boule à thé au sein de laquelle les plantes seraient compactées ; on cherche au contraire à ce qu’un maximum de surface de la plante soit au contact de l’eau.

			•Une tisane ne se conserve pas plus de 24 heures ! Il est indispensable d’en refaire tous les jours.

			•La posologie est de 15 à 30 g de plantes par litre d’eau ou, pour plus de facilité, 4 c. à soupe/litre d’eau, donc 4 à 8 g ou 1 c. à soupe pour une tasse de 250 ml.

		

			Les tisanes sont principalement obtenues de trois manières différentes :

			L’infusion

			L’infusion est utilisée avec les parties plus fragiles et délicates d’une plante : les fleurs, les sommités fleuries et les feuilles. Elle est réalisée en versant de l’eau bouillante sur la plante, l’extraction des principes actifs se faisant à température décroissante à partir de l’ébullition, entre 5 et 15 minutes selon la nature (et la fragilité) de la partie utilisée.

			Une variante consiste à plonger les plantes dans une casserole d’eau froide (en inox de préférence). On allume le feu et on laisse tranquillement monter l’eau en température, afin d’extraire doucement les principes actifs, jusqu’aux frémissements, pour les fleurs, ou aux tout premiers bouillons, pour les feuilles. On éteint alors le feu et on laisse infuser entre 5 minutes (fleurs) et 10 minutes (feuilles). L’ensemble de l’opération est effectué avec un couvercle afin de ne pas laisser échapper les essences volatiles des plantes aromatiques. Enfin, on filtre le mélange, en exprimant soigneusement les plantes de façon à recueillir tout le liquide, y compris les gouttelettes chargées en molécules aromatiques déposées sur le couvercle.

			

			
			Focus sur 
 La tisane en périnatalité

			Quels sont les avantages des tisanes en périnatalité ? Tout d’abord, l’eau extrait de nombreux principes actifs, dits « hydrosolubles ». Parmi eux :

			•Les minéraux : ils sont indispensables à la réalisation du métabolisme cellulaire et donc au fonctionnement de tout l’organisme. Durant la préconception, ils seront vos meilleurs alliés pour accompagner certains troubles de la fertilité et préparer une grossesse et un post-partum harmonieux. Citons par exemple notre bien-aimée ortie (feuilles), le thym (feuilles) ou le framboisier (feuilles).

			•Les mucilages : ce sont des polysaccharides (sucres complexes) qui gonflent au contact de l’eau et forment un gel adoucissant. Dans les intestins, ils permettent de faire gonfler le bol alimentaire et augmentent ainsi mécaniquement le péristaltisme intestinal. On les appelle des « laxatifs de lest ». Certaines plantes qui en contiennent peuvent s’employer chez les bébés et la femme enceinte, comme les mauves (fleurs) et la guimauve (fleurs et feuilles, mais surtout racines). Du fait de leurs propriétés émollientes (adoucissantes), les mucilages sont également utilisés pour les inflammations des muqueuses respiratoires, digestives et buccales (toux irritante, reflux gastro-œsophagien, aphtes…). Ces composés sont donc des alliés de choix durant les périodes délicates de la périnatalité.

			•Les tanins : ce sont des polyphénols qui ont la capacité de se fixer aux protéines et de modifier leur structure, donc leur fonction. Ils resserrent les tissus en s’associant aux fibres de collagènes et permettent de calmer les inflammations des muqueuses (ils sont très utiles en cas de maux de gorge, saignements des gencives, hémorroïdes…). En dénaturant les protéines de surfaces de certaines bactéries, ils les empêchent de se fixer à nos tissus et d’exercer leur activité pathogène ; leurs propriétés anti-infectieuses s’étendent aussi aux virus et aux parasites. Enfin, ils sont hémostatiques en cas de saignements et bloquent les échanges de fluides, d’où leur intérêt dans les cas de diarrhées. Les plantes qui en contiennent sont dites « astringentes ». Par exemple le framboisier (feuilles) et l’hamamélis (feuilles).

			 

			Ensuite, les tisanes sont sans risque durant la grossesse et la période de l’allaitement. Le risque de surdosage est faible, voire inexistant (contrairement aux huiles essentielles, qu’il faut doser à la goutte près).

			De plus, les tisanes possèdent des vertus réconfortantes uniques en soi. Parce que cela prend un peu de temps pour la préparer, la tisane s’inscrit dans un véritable processus de prise en main de sa santé et de son bien-être, en toute conscience. Le choix des plantes, les gestes effectués, la pause pour la déguster, la saveur, tous ces éléments participent au processus de guérison. Cette chaleur sera particulièrement bienvenue en post-partum où elle aidera le corps à réguler sa température interne en utilisant un minimum d’énergie.

			

			Enfin, une tisane peut être très économique si l’on se concentre sur des plantes locales et s’il nous est possible d’en cueillir une partie. De nombreuses plantes utiles en périnatalité sont facilement identifiables dans la nature (achillée millefeuille, ortie…), peuvent être cultivées dans son jardin ou se trouver sans difficultés chez des amis ou membre de la famille (cassissier, framboisier…). Contactez les associations de botanique ou des herboristes de votre département !

			Et les inconvénients ?

			Le principal est que la tisane ne se conserve pas. En présence d’eau, le développement bactérien est rapide ; il faut la consommer sous 24 heures et la refaire tous les jours. Il sera donc inapproprié de proposer des tisanes à des femmes qui n’ont pas l’habitude d’en boire, qui se déplacent beaucoup ou semblent peu motivées par le principe !

			Les mesures de précaution

			•La plupart des plantes ayant un effet diurétique, les tisanes ne remplacent pas l’eau pure, car leur eau ne reste pas suffisamment dans l’organisme pour jouer pleinement son rôle de filtration au niveau rénal. Il faudrait théoriquement boire une tasse d’eau pour une tasse de tisane !

			•N’hésitez pas à diviser par deux les quantités de plantes si vous pesez moins de 60 kg ou si vous en supportez mal le goût.

			•Respectez les posologies recommandées.

			•Si vous êtes un professionnel de santé, précisez toujours, lors d’un conseil, le nom latin de la plante et la partie à utiliser. Et, si vous êtes un particulier, vous devrez, de même, donner ces indications à la boutique qui vous vendra ces tisanes, ou vérifier sur le paquet.

		

			

			La décoction

			Elle concerne les parties coriaces des plantes : tiges, graines, fruits, écorces, racines.

			▲ Attention cependant : il y a des exceptions. C’est par exemple le cas de la racine de guimauve, qui se prépare en macération à froid (voir ci-après).

			Préparer une décoction consiste à mettre les plantes dans une casserole d’eau froide et à procéder comme pour l’infusion, mais sans couper le feu au moment de l’ébullition, pour au contraire laisser bouillir plusieurs minutes (3 minutes pour les tiges, les feuilles coriaces et fruits, au moins 5 minutes pour les écorces et racines) afin d’extraire efficacement les principes actifs. Puis, on laisse infuser 10 à 15 minutes, on filtre et on déguste.

			La macération à froid

			Cette technique est utilisée lorsque les principes actifs risquent d’être détruits par la chaleur (la vitamine C du cynorrhodon, par exemple), pour faciliter l’extraction de certains composants comme les mucilages ou pour obtenir des breuvages au goût moins amer (harpagophytum notamment).

			Elle consiste à placer la plante dans un récipient au contact de l’eau froide, à couvrir et à laisser reposer plusieurs heures (une nuit généralement), avant de filtrer le mélange pour le boire.

			
			Réussir ses mélanges

			Les plantes s’utilisent traditionnellement en mélange. Mais comment s’y prendre pour réaliser un mélange avec des parties de plantes qui ne se préparent pas de la même façon ?

			Pas de panique ! Il est possible de s’en tenir à un compromis, c’est-à-dire qu’au lieu d’arrêter le feu aux premiers bouillons, on laissera bouillir 1 à 2 minutes si notre mélange contient des parties fragiles et des parties coriaces.

			En revanche, il faut éviter de regrouper de mélanger des fleurs et des parties coriaces, car dans ce cas le compromis décrit ci-dessus ne serait pas satisfaisant : les principes actifs des fleurs seraient détruits en grande partie et ceux des racines, mal extraits.

		

			

			La gemmothérapie

			La gemmothérapie (initialement appelée « phytoembryothérapie ») est une discipline développée dans les années 1960 et aujourd’hui en pleine expansion, qui s’appuie sur les macérats hydroglycérinés de bourgeons. Elle se distingue de la phytothérapie traditionnelle par l’utilisation d’une partie embryonnaire (bourgeon, radicelle, jeunes pousses) et non d’un élément de la plante adulte (feuille, racine, fleur…). C’est une thérapeutique de choix en périnatalité car elle agit tout en douceur.

			 

			Les tissus embryonnaires végétaux sont récoltés au début du printemps et mis à macérer pendant 21 jours dans un mélange d’eau, d’alcool et de glycérine, pour former un macérat mère. Cette forme galénique est celle qu’il faut privilégier durant la grossesse, l’allaitement et également pour les enfants de moins de 12 ans, par rapport à celle qui est réalisée après une dilution au dixième (macérat D1). Les macérats mères sont disponibles en magasins bio tandis que les macérats D1 sont délivrés en pharmacie. Ces derniers présentent l’inconvénient de ne pas être issus de plantes bio ; d’autre part, comme ils sont moins concentrés en principes actifs, le nombre de gouttes conseillé pour un adulte est nettement plus élevé que pour un macérat mère (50 gouttes au lieu de 10 à 15 à chaque prise), ce qui représente aussi une dose d’alcool plus importante.

			La posologie des macérats mère destinés aux adultes est de 15 gouttes 2 fois par jour. Pour les femmes enceintes ou/et allaitantes, elle est de 5 à 10 gouttes à répartir en 2 prises dans la journée.

			
			À savoir

			Il est possible de faire évaporer une partie de l’alcool en versant les gouttes dans de l’eau chaude et en laissant reposer une dizaine de minutes. On peut également trouver des macérats concentrés sans alcool, dont celui-ci a été évaporé après la phase de macération (voir adresses p. 156).

		

			Comme pour les tisanes ou les alcoolatures, il est possible d’utiliser plusieurs bourgeons qui agiront en synergie, c’est-à-dire de manière complémentaire, sur un problème ou une thématique donnée (par exemple un complexe pour lutter contre la cholestase gravidique) :

			✤ en mélangeant les différents macérats dans un flacon ;

			✤ ou en mélangeant les gouttes de chaque flacon dans un verre d’eau ;

			✤ ou encore en les prenant à des moments différents de la journée.

			

			Les extraits phytostandardisés de plantes fraîches (EPS)

			Ils sont obtenus à partir d’un procédé breveté qui assure une concentration standardisée identique dans chaque extrait de plante proposé. Grâce à un ajout successif d’alcool à des degrés croissants, l’ensemble des principes actifs est préservé et extrait. L’alcool est ensuite évaporé et un ajout de glycérine permet d’ajuster la concentration du marqueur. On trouve actuellement 55 plantes disponibles sous cette forme galénique.

			Utilisation de plantes fraîches, absence d’alcool, extraction de l’ensemble des principes actifs (totum)… les EPS sont très utiles en tant qu’alternatives aux alcoolatures durant la grossesse et l’allaitement.

			En fonction des plantes, leur prix peut cependant être décourageant (pour le chardon-Marie par exemple) et ils ne sont pas certifiés bio.

			La posologie est de 1 c. à café par jour en prévention et 2 à 4 c. à café par jour en curatif pour un adulte.

			Les gélules de poudre

			Cette forme est pratique quand on est en déplacement ou pour avaler une plante présentant un mauvais goût, mais la poudre peut s’oxyder au contact de l’air et ne garantit pas longtemps la conservation du potentiel thérapeutique de la plante. Par ailleurs, ce mode de préparation n’est pas adapté aux plantes aromatiques dont les principes volatils ne seraient pas préservés. Certaines gélules pouvant également contenir des composés dangereux, comme le dioxyde de titane, il convient de regarder très attentivement la liste des composants.

			Parmi les plus intéressantes, citons les gélules de poudre de gingembre pour les femmes qui auraient des nausées violentes et ne supporteraient pas le goût et/ou l’odeur des plantes en tisane ou hydrolat.

			Les macérats huileux

			On les obtient en faisant macérer des plantes dans de l’huile végétale durant 3 semaines, pour un usage externe (sur la peau) après filtration. Les macérats huileux utilisent généralement une base d’huile de tournesol ou d’olive, peu sensible à l’oxydation. Ils peuvent servir de support de dilution aux huiles essentielles au même titre qu’une huile végétale.

			Les huiles essentielles (HE)

			Sécrétée dans des organes spécialisés des végétaux, l’essence ne deviendra une huile essentielle qu’après en avoir été extraite par distillation à la vapeur d’eau, au cours d’un processus destiné à permettre la récupération des éléments aromatiques volatils de la plante ou d’une partie de la plante.

			Bien qu’il ne s’agisse donc pas d’une huile, ni même d’un corps gras, comme son nom pourrait sembler l’indiquer, l’huile essentielle possède une forte affinité avec l’huile, et on la dit « lipophile » car la majorité de ses composés sont solubles dans l’huile. Elle est également « hydrophobe », c’est-à-dire non soluble dans l’eau.

			

			Pour ce qui est des extraits provenant des écorces d’agrumes, on parle généralement d’essence, plutôt que d’huile essentielle, car il s’agit d’une extraction par pression mécanique à froid, sans transformation ultérieure. Par souci de simplification, nous dérogerons toutefois à cette règle et, dans cet ouvrage, nous parlerons aussi d’« huile essentielle » pour évoquer les essences.

			
			L’importance du chémotype (CT)

			Le chémotype exprime la variabilité biochimique de l’huile essentielle extraite d’une plante appartenant à une espèce donnée, afin de donner son orientation thérapeutique. Pour dire les choses simplement, une même plante aromatique synthétise une essence biochimiquement différente en fonction du biotope dans lequel elle se développe. Ainsi, la nature du sol, l’altitude, le soleil, les conditions climatiques, les populations végétales voisines, sont des éléments qui influencent l’essence fabriquée par la plante.

			Deux chémotypes pourront ainsi présenter des activités thérapeutiques différentes, mais aussi des toxicités très variables. Il est primordial de ne pas se tromper de chémotype durant la grossesse et en pédiatrie. Prenons l’exemple du thym : le chémotype géraniol possède des propriétés utérotoniques en lien avec la présence de cette molécule. Il est donc interdit durant la grossesse, alors que le thym à linalol ou le thym à thujanol peuvent s’utiliser sans risque à partir du 2e trimestre ainsi qu’en pédiatrie.

		

			La femme enceinte se doit de respecter quelques règles :

			✤ Éviter les huiles essentielles par voie orale, rectale ou vaginale. Les voies d’utilisation durant la grossesse seront uniquement la voie cutanée et la voie olfactive.

			✤ Ne pas appliquer d’huiles essentielles sur le ventre ou sur les seins.

			✤ Ne pas en utiliser au 1er trimestre en raison du risque accru de térato-génicité (capacité d’une substance à provoquer des anomalies ou des déformations fœtales). La voie olfactive est possible ponctuellement.

			✤ Rester sur une utilisation par voie cutanée de courte durée (1 semaine maximum) et sur une zone peu étendue.

			✤ Utiliser exclusivement des huiles essentielles de qualité irréprochable, en n’hésitant pas à faire appel aux petits producteurs de sa région (voir p. 156).

			 

			Pour vous aider dans vos choix, voici une liste non exhaustive d’huiles essentielles autorisées durant la grossesse et l’allaitement :

			
				
					
					
				
				
					
							
							

							Nom de l’huile essentielle

						
							
							Voie(s) d’utilisation à partir du 2e trimestre

						
					

					
							
							Arbre à thé, Melaleuca alternifolia

						
							
							Cutanée*

						
					

					
							
							Bergamote zeste, Citrus bergamia

						
							
							Olfactive

						
					

					
							
							Bois de Hô, Cinnamomum camphora ct linalol ou bois de rose**, Aniba rosaeodora

						
							
							Cutanée* et olfactive

						
					

					
							
							Benjoin, Styrax tonkinensis

						
							
							Olfactive

						
					

					
							
							Camomille romaine, Chamaemelum nobile

						
							
							Cutanée* et olfactive

						
					

					
							
							Citron zeste, Citrus limonum

						
							
							Cutanée* et olfactive

						
					

					
							
							Encens oliban, Boswellia carterii

						
							
							Cutanée* et olfactive

						
					

					
							
							Eucalyptus citronné, Eucalyptus citriodora

						
							
							Cutanée* et olfactive

						
					

					
							
							Fragonia, Agonis fragrans

						
							
							Cutanée* et olfactive

						
					

					
							
							Géranium rosat, Pelargonium asperum

						
							
							Olfactive (pas de diffusion car utérotonique à forte dose) et cutanée à 5 % maximum (soit 22 gouttes diluées dans une huile végétale dans un flacon de 15 ml*)

						
					

					
							
							Gingembre, Zingiber officinale

						
							
							Olfactive

						
					

					
							
							Laurier noble, Laurus nobilis

						
							
							Voie olfactive (pas de diffusion)

						
					

					
							
							Lavande fine, lavande vraie, Lavandula angustifolia, L. vera

						
							
							Cutanée* et olfactive

						
					

					
							
							Litsée citronnée, Litsea cubeba

						
							
							Olfactive

						
					

					
							
							Lentisque pistachier, Pistacia lentiscus

						
							
							Cutanée*

						
					

					
							
							

							Mandarine zeste, Citrus reticulata blanco

						
							
							Cutanée* et olfactive

						
					

					
							
							Mélisse, Melissa officinalis

						
							
							Olfactive

						
					

					
							
							Néroli, Citrus aurantium var. amara

						
							
							Olfactive

						
					

					
							
							Orange douce zeste, Citrus sinensis

						
							
							Olfactive

						
					

					
							
							Patchouli, Pogostemon cablin

						
							
							Olfactive

						
					

					
							
							Petit-grain bigarade, Citrus aurantium ssp. aurantium var. amara et mandarinier, Citrus reticulata blanco

						
							
							Cutanée* et olfactive

						
					

					
							
							Pruche, Tsuga canadensis

						
							
							Olfactive

						
					

					
							
							Rose de Damas, Rosa damascena

						
							
							Olfactive (pas de diffusion car utérotonique à forte dose)

						
					

					
							
							Thym à linalol et thujanol, Thymus vulgaris ct linalol et Thymus vulgaris ct thujanol

						
							
							Cutanée* et olfactive

						
					

					
							
							Verveine citronnée, Aloysia triphylla

						
							
							Olfactive

						
					

					
							
							Ylang-ylang complète, Cananga odorata totum

						
							
							Olfactive

						
					

				
			

			* Pour la voie cutanée, les huiles essentielles s’utilisent toujours diluées.

			** À savoir : le bois de rose est classé « espèce en danger » et il est protégé depuis 2001 en Guyane. L’exploitation d’arbres d’origine sauvage est désormais interdite et la réglementation vise à en repeupler la forêt amazonienne. L’huile essentielle peut également être obtenue à partir des rameaux feuillus au lieu du bois (voir p. 157).

			Les hydrolats

			Les hydrolats sont obtenus de la même manière que les huiles essentielles : par distillation à la vapeur d’eau. Ils sont composés majoritairement d’eau et d’un faible pourcentage de molécules aromatiques (entre 0,1 et 2 % en moyenne), notamment les plus hydrosolubles. Ils pourront s’utiliser plus facilement que les huiles essentielles : directement purs sur la peau, par voie oculaire, dans le bain, par voie orale, en gargarisme…

			
			Conseils pratiques et précautions d’emploi

			

			•Pour un usage par voie interne, il est indispensable d’utiliser un hydrolat 100 % pur et naturel, certifié bio.

			•Les hydrolats étant principalement composés d’eau, leur conservation est plus délicate que celle des huiles essentielles. En cas de contamination bactérienne, on observe un dépôt blanchâtre, floconneux, à l’intérieur du flacon ; l’hydrolat n’est alors plus utilisable.

			•Avant ouverture, on conserve les hydrolats à l’abri de la lumière et des changements de température, comme les huiles essentielles. Après ouverture, ils se conservent obligatoirement au réfrigérateur (1 mois pour une utilisation par voie orale ; jusqu’à 6 mois pour une utilisation par voie cutanée).

		

			Quelques rares hydrolats déconseillés :

			✤ À éviter par voie orale pendant la grossesse et l’allaitement : l’achillée millefeuille, l’anis, la carotte et l’hélichryse italienne.

			✤ À éviter par voie orale, pendant la grossesse seulement : la cannelle, le clou de girofle et le fenouil.

			✤ Attention aussi à la menthe poivrée : éviter la voie orale pendant la grossesse, et également la voie cutanée pendant l’allaitement et en présence du bébé jusqu’à 3 ans.

			 

			Quelques hydrolats incontournables en périnatalité :

			Camomille romaine, fleur d’oranger, mélisse, lavande fine, géranium rosat, hamamélis, cyprès vert, laurier noble, thym à linalol.

			Quelques plantes à éviter en période de grossesse

			Voici quelques informations générales sur les risques liés à la prise de certaines plantes. Vous trouverez également en annexe (p. 146) la liste des plantes déconseillées pendant la grossesse et l’allaitement.

			
			IMPORTANT !

			Pour faciliter la lecture, et sauf exception, seuls les noms communs des plantes sont donnés au fil du livre, mais vous trouverez les noms latins correspondants dans la liste établie en annexe (p. 150) :  pensez à vous y référer avant tout achat ou utilisation.

		

			

			Les plantes interférant avec le métabolisme des œstrogènes

			✤ Celles qui contiennent des phytohormones, c’est-à-dire des substances élaborées par le végétal, qui ont une structure similaire à nos œstrogènes et sont capables de se fixer sur leurs récepteurs cellulaires. Par exemple le houblon (cônes femelles) ou le trèfle rouge (parties aériennes fleuries).

			✤ Celles qui stimulent directement la production d’œstrogènes au niveau des ovaires, mais ne contiennent pas de phytohormones. Elles seraient abortives à fortes doses, mais peuvent s’utiliser en fin de grossesse pour favoriser le déclenchement. Par exemple la sauge officinale (feuilles).

			✤ Celles qui agissent directement au niveau de l’hypophyse. Elles modulent la sécrétion des gonadotrophines (les hormones hypophysaires LH et FSH) et impactent la production d’œstrogènes et de progestérone. Par exemple le gattilier (fruits) ou le grémil (plante entière).

			Les plantes emménagogues

			Elles favorisent le déclenchement des règles et sont donc susceptibles de provoquer une fausse couche si elles sont prises à haute dose. Notamment : l’armoise commune (parties aériennes), l’achillée millefeuille (sommités fleuries) ou l’estragon (feuilles).

			Les plantes abortives

			Ces plantes ont été utilisées par le passé pour provoquer des avortements et pouvaient provoquer des effets secondaires très graves. Leurs mécanismes d’action sont divers (action utérotonique, emménagogue, neurotoxique…). Elles sont strictement interdites durant la grossesse. Ce sont par exemple la menthe pouliot (feuilles), la rue (sommités fleuries), l’aristoloche (rhizome), le safran (stigmate) ou encore la tanaisie (sommités fleuries).

			Les plantes utérotoniques

			Capables de provoquer des contractions utérines, ces plantes sont donc interdites durant la grossesse, mais pourront être utilisées pour éviter un dépassement de terme ou durant l’accouchement. Citons en particulier l’agripaume (parties aériennes) ou le giroflier (boutons floraux).

			Les plantes freinant la fonction thyroïdienne

			Elles agissent directement au niveau de l’hypothalamus et de l’hypophyse, comme le grémil, et/ou au niveau de la production de l’hormone T4, comme le lycope. C’est également le cas de la bétoine (feuilles), de l’agripaume (parties aériennes) et dans une moindre mesure de la mélisse (contre-indiquée durant la grossesse uniquement en cas d’hypothyroïdie sévère d’origine centrale).

			

			Les plantes qui fluidifient le sang

			Ces plantes seront à éviter particulièrement au 3e trimestre, où elles semblent susceptibles de provoquer une hémorragie de la délivrance. Celles qui contiennent des composés salicylés peuvent également présenter un risque tératogène. Cependant, ces composés se dégradant à partir de 90 °C, ils ne seront présents qu’en faible quantité dans une tisane. Les formes galéniques à éviter sont surtout les alcoolatures. Nous pouvons citer la reine-des-prés (sommités fleuries) ou le saule blanc (écorce).

			Les huiles essentielles composées majoritairement de dérivés salicylés,  comme la gaulthérie et le bouleau, seront à bannir.

			Les plantes à alcaloïdes toxiques pour le foie

			Les alcaloïdes dans leur ensemble représentent une famille de principes actifs extrêmement puissants et généralement toxiques pour l’individu quel qu’il soit. Les plantes qui en contiennent (colchique, genêt à balai, épine-vinette, podophylle…) sont donc heureusement rarement utilisées. Par exemple, la chélidoine et la sanguinaire freinent la division cellulaire.

			En revanche, beaucoup plus fréquentes dans l’usage traditionnel courant (bourrache, tussilage, consoude…), les plantes à alcaloïdes pyrrolizidiniques peuvent s’avérer redoutables durant la grossesse : ces alcaloïdes sont en effet des tératogènes, et également des mutagènes hépatiques, pouvant provoquer des cancers du foie au long cours. Ils impactent aussi les cellules épithéliales en provoquant une atteinte vasculaire susceptible d’entraîner une maladie veino-occlusive à la fois chez la mère et chez le nouveau-né (avec, pour lui, un risque mortel).

			▲ Il est très souvent conseillé de remplacer le café par du rooibos durant la grossesse. Appelé également thé rouge, Aspalathus linearis est un arbuste de la famille des Fabacées qui pousse en Afrique du Sud. Il s’agit donc d’une plante différente du thé (Camellia sinensis), qui ne contient pas de théine (molécule similaire à la caféine), ce qui est très intéressant. Mais saviez-vous que le rooibos peut contenir des alcaloïdes pyrrolizidiniques ?

			Une réglementation européenne fixant un seuil d’alcaloïdes à ne pas dépasser est entrée en vigueur en 2022. Mais sachant qu’en plus d’être mutagènes hépatiques, ils sont tératogènes, pouvons-nous accepter une quantité même très faible pour une femme enceinte, à dose journalière ? De notre côté, nous préférons la déconseiller.

			
			Le cas particulier de la bourrache

			Les feuilles et la tige de la bourrache sont déconseillées dans l’alimentation et sous forme thérapeutique pour toutes les galéniques. Mais les fleurs, qui ne contiennent pas d’alcaloïdes,

			

			peuvent continuer d’être dégustées. L’huile végétale issue des graines n’en contient pas non plus mais interfère avec le métabolisme des œstrogènes et ne peut être utilisée que par voie cutanée.Encore un exemple des nombreuses subtilités à prendre en compte dans l’usage de la phytothérapie, tout particulièrement en périnatalité…

		

			Perturbateurs endocriniens et autres polluants environnementaux

			Nous sommes exposés à de nombreuses substances toxiques (métaux lourds, nanoparticules, composés organiques volatils, etc.) via notre alimentation, l’eau, l’air, nos produits ménagers et d’hygiène… Sans tomber dans une angoisse permanente, il est possible de chercher à diminuer cette exposition durant la période périnatale. Car les polluants, surtout la classe des perturbateurs endocriniens, peuvent avoir des impacts dramatiques sur la fertilité, la formation du fœtus, sa santé future, et même sur les générations suivantes.

			Les perturbateurs endocriniens sont des substances qui dérèglent notre système hormonal. Ils possèdent des particularités peu communes, comme le fait d’être souvent plus dangereux à faible qu’à forte dose, et nous mettent donc en face d’un véritable défi sanitaire. Ainsi, si seules des doses élevées sont étudiées lors des tests réglementaires, on peut passer à côté des effets néfastes de certaines molécules agissant en très faible quantité. De plus les molécules agissent de concert, en un effet dit « cocktail » ; il est donc peu pertinent d’étudier l’impact sur la santé de molécules isolées.

			
			Les 6 P

			Retenez les noms des six principales familles de perturbateurs endocriniens, les 6 P :

			•les pesticides ;

			•les plastifiants (bisphénols, phtalates…) ;

			•les perfluorés (antitaches, antiadhésifs, imperméabilisants…) ;

			•les parabènes (conservateurs des médicaments, des cosmétiques) ;

			•les composés polybromés (retardateurs de flamme) ;

			•plusieurs classes de médicaments pharmaceutiques (additifs, médicaments…).

		

			

			Impacts sur les différentes phases de la grossesse et de l’allaitement

			En préconception, ces substances peuvent avoir un impact sur la fertilité des femmes et des hommes. Le bisphénol A est une molécule de synthèse qui ressemble à nos œstrogènes (on parle de xéno-œstrogène) ; il peut se fixer sur nos récepteurs à œstrogènes et favoriser une situation d’hyperœstro-génie, en lien avec l’endométriose, certains types de SPM (syndrome prémenstruel) ou encore le développement d’un fibrome. Les phtalates (rideaux de douche, vernis à ongle, films étirables…) peuvent entraîner une insuffisance ovarienne ou des cycles anovulatoires.

			Durant la grossesse, les perturbateurs endocriniens peuvent être tératogènes et provoquer des malformations des organes sexuels, notamment chez les garçons, car étant liposolubles, ils traversent la barrière placentaire. Les effets peuvent être différés et apparaître plus tard dans la vie de l’enfant. C’est ainsi que certains auteurs associent la plus grande fréquence des troubles autistiques à l’augmentation de l’usage de ces perturbateurs endocriniens. Les conséquences sont parfois transgénérationnelles, c’est-à-dire que les perturbateurs endocriniens auxquels est soumise la femme enceinte impactent la santé de ses descendants sur plusieurs générations !

			Durant l’allaitement, ils peuvent passer dans le lait, qui contient des acides gras, en raison de leur nature liposoluble.

			Recommandations et conseils pratiques

			Plusieurs types d’action peuvent être mis en place pour les éviter, autant que possible, durant la période délicate de la périnatalité.

			✤ Limitez au maximum le plastique en cuisine, surtout lorsque l’aliment est gras, et ne le faites jamais chauffer. Remplacez les contenants alimentaires par du verre ou de l’inox, le film étirable par du tissu revêtu de cire d’abeille. Lorsque vous réalisez des tisanes, faites chauffer l’eau dans une casserole ou dans une bouilloire en verre ou inox. Remplacez les poêles antiadhésives contenant des perfluorés par de l’inox ou de l’acier. La céramique peut contenir des nanoparticules toxiques. Bannissez l’usage du papier aluminium en cuisine.

			▲ Le bisphénol A est interdit dans les biberons en plastique depuis 2011, mais il peut être remplacé par d’autres bisphénols dont la toxicité n’a pas été étudiée. Il est donc préférable d’utiliser un biberon en verre ou en inox.
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